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mier sourire de l'enfant, s'étudier à éta
blir habilement les premiers rapports eu- , 
tre lui et le monde soual , c'est là une idée 
déjà fort ancienne, que notre sièxte aura 
l'honneur de voir réalisée. -or. : ! 

La conséquence pratique de celte ma
nière de considérer les,crèches comme des 
établissements de première éducation, c'est 
qu'on en Viendra à examiner aussi, chaque 
fois qu'il s'agira de fonder une école et un 
asile, s'il ne conviendrait pas d'y adjoin
dre une crèche ; et alors, la propagation 
dés crèches ne pourra manquer d'être pies 
rapide, car elle sera bien plus facile. La 
grande difficulté dans les villes, c'est le 
local, et surtout le haut pris du terrain. 
Quand on bâlira «ne école annexée d'une, 
salle d'asile, il en coûtera fort peu d'ajou
ter à cette construction un étage qui,, sur 
le même terrain, sur Jes mêmes fonda
tions et sous la même toiture, pourra ser
vir de crèche. Alors TouVrière, mère de 
.trois entants, par exempte, conduira l'aloé 
à l'école, le cadet à l'asile, et, sans per
dre de temps, portera le plus petit à la 
crèche. Et la maison d'êdtication popu
laire, sera complète. 

O C 14 ALARCK. 
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Le Corps législatif a repris hier le cours 
de se» travaux. M. Schneider présidait la 
séance. Plusieurs projets de loi ont été 
déposes. Huit d'entre eux sont relatifs à 
des mesures d'intérêt local ; un neuvième 
concerne la cession réciproque de terrains 
entre l'Etat et la Société immobilière de 
Paris. Un dixième est relatif à la garantie 
des Inventions susceptibles d'être breve
tées et des dessins de fabrique qui seront 
admis aux expositions publiques autorisées 
par l'administration dans toute l'étendue 
dé l'Empire Le onzième concerne l'achè
vement des chemins vicinaux et la création 
d'une caisse spéciale pour leur exécu
tion. 

. Un douzième est relatif à l'approbation 
du traité passé entre la ville de Paris et 
l4 Société du Crédit foncier de France, au 
sujet d'un remboursement d'une somme 
do.398 millions 040 fr. 24 c , due par la 
ville de Paris pour l'exécution de travaux 
n*tirtHrte publique. 

' J0n treizième projet a pour objet de fixer 
lejpcix des dépêches télégraphiques privées 
en France. 

Nous croyons savoir qu'une demande 
d'interpellation va être déposée'dans le 
bat de fixer exactement les rapports entre 
les Chambres et le journalisme, tant de 
Paris que des départements. La discussion 
portera sur le compte-rendu des séances 
publiques et des réunions dans les bureaux. 
Ce dernier objet vient d'être mis en lu
mière par un arrêt de la cour de cassa
tion, d'après lequel il nous serait défendu 
de dire, et par conséquent au public de 
savoir ce qui se passe au sein des com
missions. Voici comment le Journal des 
Débats apprécie cette sentence non moins 
rigide qu'imprévue, et qui, heureusement, 
ne fait pas encore jurisprudence : 

€ Nous avions cru ne violer aucune 
loi quand nous parlions de ce qui avait pu 
se passer au sein de telle ou telle co.-n -
mission du Corps législatif ou du Sénat, 
et quelque profond que soit notre respect 

pour les décisions de la cour souveraine, 
nous ne pouvons pas renoncer à ce grand 
principe de droit d'après lequel « tout ce 
qui n'est pas défendu.est permis. » L'art. 
42 de la Constitution parle des séances / 
du Corps législatif, il ne dit pas un mot 
des séances des commissions. Nous 
croyons,' comme la France, qu'on n'a pas 
le flroit d'étendre une disposition pénale 
en dehors de ces termes formels. 

« Nous ferons, au sujet"de celle affaire, 
une autre réflexion plus générale encore. 
Si l'art. 42 de la Constitution a le sens 
que lui a attribué la cour de cassation, il 
doit l'avoir partout.. Comment se fuit-i' 
qu'il ne l'ait eu jusqu'oprésent qu'à Arras 
ou à propos d'un journal publié à Arras? 
Tous les journaux de Paris ont l'h:ibi,tude, 
de parler plus ou moins fréquemment des 
discussions qui s'élèvent dans les com
missions. La Fiance le fait chaque jour', 
nous l'avons fait souvent' nous-mêmes. 
Hier soir, sans remonter plus haut, le plus 
officieux des journaux officieux, ï'Etem-
darl, démentait ce qui- s'est dit partout 
sur les travaux de la commission du bud
get, et nous annonçait qu'elle avait en
tendu pour la première lois, dans la 
journée d'hier, les explications des minis
tres. Si 1 Ordre s'est rendu coupable, 
comment les journaux parisiens sont-ils 
innocents, et s'ils violaient la loi, com
ment leur a-t-on permis si longtemps de 
le faire? La loi n'est-elle pas la même 
partout et pour tous? » 

Tandis que certaines correspondances 
d'Italie présentent la situation du pays 
comme rageéréwée, de* informations-par
ticulières continuent à rapporter des i'uils 
assez.graves. Nous les resumens d'après 
les feuilles péninsulaires qui ne sont pas 
suspectes, on le sait, de malveillance pour 
le gouvernement du roi Victor Emmanuel . 

Ou écrit de Livourne au DiriUo du 
l7_ avril : . 

t La ville est tranquille en apparence,' 
mais la population est en proie à un pro
fond mécontentement. Depuis la grève 
d'avant-bier, aucun fait nouveau ne s'est 

passé, si ce n'est que deux gardts de la 
sûreté publique ont été tués: '' 

t Le magasin du Mont-de-pïétede Rp-
vigo a été Complètement pillé..* . ; -.; 

On lit dans la Gazette piémontaise i 
«Nous recevons de Bologne la nouvelle 

que le journal VAmi'-o del popolo p»r 
suite de l'arrestation de son jetant, di 
directeur, de l'administrateur et des prin
cipaux rédacteurs, a dû suspendre mo
mentanément ses publications, mais il les 
reprendra dans trois ou quatre jours au 
plus. » 

Nous lisons dans le Patriota de Parme 
du 16 : 

< Ce matin, q'uelques petits placards 
ont iété trouvés dans la ville; l'un d'eux 
qui était imprimé portant ces simpUs 
mots : « Citoyens, tenez-vous prêts-! • On 
avait ajouté à la plume les mot»suivants * 
« Pour le comité central : B. F. 
• « Un régiment d'infanterie est parti 

cette nuit de Modène pour Bologne.» ,. .q 

En Angleterre, les grèves conluuen 
parmi les charbonniers ; il a qté déidé a 
Wigan que l'on persévérerai! i efuser 
toute réduction des salaires. L'égise de 
Dukenfield a été pillée. Un homnv a été 
tué. Sept jeunes gens compswafroot oW-
vant les prochaines assises* de Ciefter.' :' 

1. rtasoux. 

l e s Crèches 
I«a crèche n'est pas seulemec la garde

rie perfection/née dés petits en'ants, c'est 
aussi l'école normale des mère. Les oUn 
vrièrçs savent péU cbmmenf ci élève un 
enfant. Les directrices des crehes, gui
dées par les médecins qui vi aient régu
lièrement ces établissements, arivent, par 
l'expérience de chaque jour,de chaqne 
heure, sur tant d'enfants et i divers, à 
formuler les meilleures praiques, le 
meilleur régime hygiénique et floral pour 
l'élevage des petits enfants ; el«s instrui
sent les mères pour que les en mis soient 
traités comme à la crèche ; c'es. là le se 
cret de la transformation si heireuse qui 
se constate dans la santé et le moral des 
eufants qui fréquentent les credies. 

Les crèches sont aussi des écoles du 
premier âge. Prendre dès la «urce de la 
vie l'éducation de l'homme ; dis le pre-

Le ministre de l'agriculture, du com
merce et des travaux publics» vient d'a
dresser aux membres des chambres de 
commerce la circulaire suivante : 

« Pari», le t*! avril â8«BV -
« Messieurs, 

« P a r une circulaire du 23 novembre 

^
dernier, j'ai eu l'honneur de vous faire 
connaître le résultat d'une enquête à la
quelle avait procédé le comité consultatif 
des arts et manufactures, à la suite des 
réclamations qui s'étaient élevées contre le 
décret du i 5 février 1862. ' ' '•'•'-

• La discussion survenue depuis au Sé
nat m'a confirmé dans là pensée de pres
crire des mesures qui, sans déroger à ce 
décret, pussent en régulariser l'application 
et entourer de garanties complètes I» 
compensatron'des métaux étrangers admis 
temporairement en franchise. J'ai invité 
le comité consultatif des arts et manufac
tures à procéder, dans cet ordre d'idées, à 
l'examen des faits. J'ai également appelé 
son attention sur la question des délais. 

«Après une étude approfondie de toutes 
les situations, le comité a formulé un rè
glement que je viens de revêtir de mon 
approbation. J'en joins ici an exemplaire. 

< Ce nouveau règlement consacre deux 
modifications principales. ' -: 

« L'une a pour objet de limiter à trois 
mois le délai d'apurement pour iesartieles 
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(Suite. — Voir le JOURNAL DK ROUBAIX 
du !9 avril 1868. 

— De» larmes dans vos yeux, en cet 
heureux jour I dit Adeline pendant qu'un 
sourire errait sur ses lèvres. Pourtant, il 
ne«t pas encore venu de nouvelles ? 
Voyons» madame Yalkiers, H vous, Frnrn-
çoise, chassez celte tristesse : il faut dan
ser, saut»** et rire. Avant une demi-heure, 

-vous apprendrez qu'Adolphe a passé avec 
distinction. 

— Adeline, comment peux-tu le savon" t" 
bégaya Françoise presque » moitié' con
solée. 

• . ( , - , ( » 

— Mais on dirait que vous ne connais
sez pas Adolphe ! répondit la janna-âM— 

•-Lorsque la plupart des étudiants, même 
les moins doués, subissent cet examen, 
vous doutez qu'Adolphe puisse sortir 
triomphant d'une pareille épreuve. 

— Sa dernière lettre, sa dernière lettre I 
soupira la mère. '•' 

— Eh bien, sa dernière lettre, reprit 
Adeline, que signifie-t-elle ? Vous me di
siez qu'il'doutait, qu'il était près de suc
comber sous le travail et l'élude. Adolphe 
est modeste et humble, il se méfie de ses 
forces; cela lui fait honneur. Je vous le 
dis avec conviction, si Adolphe pouvait 
échouer, je ne croirais plus jamais à la 
vraisemblance la plus probable. Quoi! 'un 
jeune homme comme tut, doué d'une rare 
intelligence, poussé par un amour sans 
bornes po'jr sa mère, travaillant sans re
lâche, comme un esclave, succomberait 
dans une épreuve d'où le gras fils de notre 
brasseur e&i sorti triomphant l'année der
n i è r e ? . ^ » , non, l'épreuve fût-elle mille 
lois plus difficile, si elle n'est pas au-
dessus des forces humaines. Adolphe en 
sortira. Tiens, Françoise, je parie les deux 
nouveaux fuchsias que ma tante m'a en
voyés de la ville, contre les.'geraniums 
qui sont là sur la fenêtre, qu'Ado'phe pas
sera son dernier examen, et qu'il obtien
dra même la grande >lisimotion. Acceptes-
tu la gageure ? 

— Ah ! ma chère -VJeline, si Dieu vou
lait me taira, perdre mes ger;miums I ré
pondit Françoise, doni le vis.ige s'éclaira 

d'un1 joyeux sourire. 
La mèiè, consolée aussi, sourit à son 

tour et serra avec rocotinttis-jinee la main 
'de la gaie et courageuse jeune fille. Une 
expression de douce confiance avait rem-

' • ' • ' ' ' n 

placé la tristesse qui assombrissait le vi
da vlelflard. Tous, sous finfluence 

des paroles d'Adeliue, ,ouvra»nt leurs 
cœurs à la foi et à l'espérance 

— J'attendrai ici que la pose arrive t 
dit Adeline en prenant une oiaise. Mon 

-père est allé au hameau, derrièe la tour
bière, pour vojr un malade. 1 n'est pas 
moins curieux que nous d'avoi de» nou
velles d'Adolphe ; je suis sûre qi'il viendra 
ici à son retour. 

Quoique délivrés de leur atxiété, les 
parents d'Adolphe étaient encor si préoc
cupés-de leurs pensées, que pesonae ne 
prononça une parole. Ce sileice parut 
étonner et contrarier Adeline. 

— Mais je ne vous comprods pas ! 
s'ecria-t-elle. Le plus heureu> jour de 
votre vie se passe, et vous é'oiler dans 
vos cœurs une joie légitime? >)ngez au 
sort digne d'envie qui vousatteii : Adol
phe va demeurer dans une graile vi l le; 
il sera bientôt renommé pouf soisavoir et 
pour son activité. Vous prendrezpart à »a 
prospérité et à ses succès, vous wrex fiers 
de son nom, vous jouirez des (aisit-s de 
la ville, et à tous ces avantages vous 
joindrez l'inappréciable priviléje de le 
voir sans cesse, de l'entendre parer, d'être 
respectés et chéris par le cœu le plus 
noble qui ait jamais battu du» la poi
trine d'un homme. 

Elle se tut et sembla réfléchir.Puis elle 
reprit d'un ton d'étrange mélan:>lie : 

— Et pendant que vous saez tous 
heureux, Adeline continuel a à vire ici de 
la vie monotone du village, sam trouver 
un cœur qui puisse la comprende... Car 
avec qui parlerai-je quand tu sers partie, 
Françoise? Hélas t voilà que je uis pen
ser i moi-même I Allons, allons, plus de 

i 

ees-iéees-tâ, sinon je me mettrais aussi à 
pleurer. . —-

L'ombre d'un homme passa devant la 
fenêtre. » 

— Voilà le facteur, voilà, la poste, 
s'écria Françoise en sautant vers la ponte. 

Le vieux grand-père se mit i trembler 
sur ses jambes ; la veuve poussa un cri 
étouffé et se laissa tomber presque défail
lante sur une chaise ; la courageuse Ade
line elle-même pâlit. Cependant l'émotion 
devint plus vive encore lorsque Françoise 
rentra dans la chambre, tenant à la main 
une lettre qu'elle tendit à sa mère en 
disant d'une voix étranglée : 

— De Bruxelles ! d'Adolphe I Ah I j e 
tremble comme un. roseau. 
, Un moment de silence solennel précéda 
l'ouverture de la lettre ; toutes les respi
rations étaient suspendues ; on eût dit 
que les cœurs cessaient de battre dans les 
poitrines. 

La veuve déplia l'écrit fatal avec une 
lenteur qui surexcita les nerfs du vieillard 
et dès deux jeunes filles. 

Enfin la craintive mère jeta les yeux 
sur le commencement de la lettre ; mais 
sa main tremblait et sa vue était trouble. 
Toutefois, après un instant d'hésitation, 
elle se roidit énergiquement cpntre non } 
émotion et lut d'une voix assez haute pour 
être* entendue de ceux, dont Jes feux 
étaient fixés suf ses lèvres avec une cu
riosité avide : . , 

« Bonne et tendre mère, bien-aimé 
grand-père, sœur chérie, remerciez Dieu, 
votre Adolphe a triomphé. » 

Succombant sous le poids de sa sainte 
émotion, l'a mère se laissa glisser de sa 
chaise ët : tomba à genoux, les mains 
jointes, pour rendre grâces au ciel ; Ade-

. . ] . , , . , • • • • 

appartenant à la classe des produits de 
fabrication courante, et d'interdire, à Re
gard des grosses fabrications, toute pro
longation dn délai légal de six mois. En 
rapprochant ainsi l'importation de '{"ex
portation, on atténuera sensiblement'la 
pression que peuvent exercer sûr le mar
ché des arrivages supérieurs aux besoins 
immédiats dès ateliers qui travaillent pour 
l'étranger. 
, • La seconde modification que j*atâ 

vous signaler a peur but, soit d'établir une 
identité d'espèce aussi exacte que possible 
entra les métaux introduits du dehors et 
les fabrications présentées à la sortie, soit 
d'écarter des interventions qui ont pu 
dénaturer le véritable caractère des opéra
tions. 

« Désormais, les décisions portant ou
verture d e crédits pour les ^articles de 
grosse fabrication porteront nominative
ment, d'après les bases déterminées! par 
l'article 3? et sans laisser place à des addi- . 
tiorls arbitraires, tous les objets suscepti
bles d'être exportés en compensation4e 
chaque partie de métal importée. 

« Il eu sera de même pour les fabrica
tions courantes quand il aura été justifié 
de commandes, sauf au comité, s i Ëeta 
forme des demandes collectives appJseabies 
à la fois a^x deux catégories* à distinguer 
dans ses avis les ouvrages de fabrication 
courante des grasses fabrications. ? ..''• 

< Quand il n'aura pas été fourni 'dn 
justification de commandes, les «asnpenv 
sations né seront, admises que dans las 
limites étroitement fixée» d'avance psr 
l'article 4. 

« D a n s tous les cas, il sera présenté 
aux bureaux de sortie, à l'appui des'dé
clarations de douanes, des bordereaux de 
détail assez complets pour mettre le ser
vice en mesure de procéder' sûrement Ifij 
vérification dont il est chargé. . 

« Enfin, selon le deuxième paragraphe 
de l'article 5, les maîtres de forge»,, 
eauts ou constructeurs qui auront ' o 
des pouvoirs d'introduction devront t 
vrer eux-mêmes les bordereaux éf-
mectionnes sous la garantie die t e u r _ , 
gnalure commerciale; en attestant Mft 
s agit d'objets provenant de leur propre 
fabrication. Le décret de 1»52 n'a en ëi 
vue ni les expéditeurs personnenèuVén^ 
étrangers aux allocations de crédits, ni ilftj 
marchands ou intermédiaires u t*ae sofi 
interposés entre les porteurs de potfvofr. 
et les exportateurs; on a entendu,stipuler 
exclusivement pour les roelall»Hfgist«tH««Hi 
relations avec l'étranger, et puisque cea> 
métal lu rgrstes seuls peuvent obtenir las 
crédits crin traduction, c^sont eux 

fine et Françoise s'étaient jetées dans tes 
bras l'une de l'autre ; le grand-père aentr 
surmonta sa joie. JnBil 

Mais sitôt ce premier momen* passé, 
les voix se délièrent et la joie éclata.-: «Lotit 
mère embrassa le vieillard et les deux 
filles ; 'la chambre retentit d'exciaaiatiœ» 
joyeuses ; Françoise dansait, Ad#*nebat— 
tait des mains. • tuoJ sod "«•d 

Ce fut le bonhomme qui reprit le pre
mier son calme et pensa à ramasser taV-
lettre, qui gisait par terre, ouverte et • 
oubliée. Adolphe avait réussi i que fal* 
lait-il de plus aux deux femmes pour de
venir folles dé joie ? ' ' 

Le Vieillard tenait le papier à la veuve 
en disent : , j «np 

— Continuez la lecture, Marie. La lettre ' 
est longue; il faut que. non» sachions 
pourtant ce qu'Adolphe nous écrit encore. 

Les filles donnèrent raison au grand-1 

père et prièrent la mère d e continuer 
sa lecture ; mais elle était encore tranJlsl 
émue de l'heureuse nouvelle. ,< ' 

— La voilà, père, lises vous-même, ' 
dit-elle en lui remettant l'écrit. Nous écou
terons en silence. Prenez des chaises, en 
fants, et comprimez votre joie pour quel- "'' 
ques' instants encore. nom 

Aussitôt qu'ils furent tous assis, < le '' 
vieillard tira de s e poche une paire de 
lunettes, les assura de l'index et com-'="' 
mença à lire d'une voix émue mais claire : 

« Bonne et tendre mère, , bien-aimé 
grand-pere, sœur cheria, reuèerciez Dieu, 
votre Adolphe a Iriomp^évJI est proolam» ' < 
docteur'dans, toutes le» branches de la 
médecine, avec la plus grande distinc
tion. . . » ' , s-iipJo '• ••"-' »b '• 

— Ah I a h l F u ^ i s e , J ' n i gagné len^J 
géraniums I Inteo^ron^fe^Adeline. > u m : * 
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